
CONVENTION POUR LA GESTION DES AIDES A L’HABITAT PRIVE

ENTRE

LA COMMUNAUTE DE MONTAUBAN TROIS RIVIERES

ET

L’AGENCE NATIONALE POUR L’AMELIORATION DE L’HABITAT
(gestion des aides par l’ANAH - instruction et paiement)



Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment l’article L. 321-1-1,
  
Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962portant règlementgénéralsur la
comptabilité publique,

Vu le plan départemental d’action pour le logement des personnes défavorisées,

Vu la délibération du conseil communautairedu 7 décembre 2004 aux fins
d’élaboration d’un programme local de l’habitat

Vu la délibérationdu conseil communautairedu 29 septembre 2005autorisantla
présidenteà conclureavecl’Etat la conventionde délégationde compétence, et avec
l’ANAH la présente convention de gestion,

Vu la conventiondedélégationde compétence du conclueentre
le délégataireet l’Etat enapplicationdel’article L. 301-5-1 du code de laconstruction
et de l’habitation (CCH),

La présente convention est établie entre :

la Communauté de Montauban Trois Rivières,
représenté par Madame BAREGES, présidente, et dénommée ci-après « le
délégataire » 

et

l’Agence Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat , établissementpublic à
caractèreadministratif, sis 8 avenue del’Opéra – 75001 PARIS,représentéepar
Monsieur Philippe DIVOL, déléguélocal de l’ANAH, agissantdans lecadre des

 ANAH » .

Il a été convenu ce qui suit : 

OBJET DE LA CONVENTION

Politique en faveur du parc privé poursuivie par le délégataire     : 

La CMTR compte plus de 70 000habitants.Montauban,ville-centre, concentre
l’essentiel de l’habitat social de l’agglomération. L’importance du nombre des
nouveauxhabitantsqui arriventsur leterritoiredel’agglomérationet le futurprojetde
la ZAC Bas-Pays, pour laville de Montauban, nousinvitent à définir les grands axes
d’une politique du logement pour l’agglomération.
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La mobilité facilitée par le réseauautoroutier et la desserteferroviaire rendent
Montaubanet lescommunespériphériquestrès accessiblesdepuis Toulouse, ce qui
développele phénomèned'accueil denouvellespopulations,2% environ entre les
recensements de 1990 et 1999.

La population à la fois attirée par l'accession à lapropriété et confrontée à une
raréfactiondu foncierdisponiblede l’agglomérationtoulousainechoisit de nouveaux
horizons et dirige ses choix vers l’agglomération de Montauban.

Cette dynamique estaccentuéedepuistrois ans et l’onconstateune forte implantation
surl’agglomération ; près de 1000 permis deconstruireont étédélivrésen 2004, et par
voie de conséquence  cela provoque une hausse sensible des prix des terrains.

Parallèlement,l'attractivitérécentedusecteurdeMontaubanaamenélesopérateursde
produitsde défiscalisation(loi Besson et De Robien) àinvestir massivementsur ce
secteur .

La CMTR doitainsi faire face à unetriple pression : pressiondu foncier, pression
démographique etpressiondel’agglomérationde Toulouse. Cettesituation nécessite
une politique globale en matière d'accueil de nouvelles populations et des
conséquences que cela implique sur son  développement.

La CMTR s’est par ailleurs engagée à larédaction d’un PLH qui aura pour
conséquencede mettre uncadre d’interventionpour la politique du logement.
L’observatoiredu logement et la conférence du logementserontdeux instancesqui
permettront de connaître au mieux les besoins en matière de logement.

La CMTR s’engage aussi dans la  délégation de compétence que l’Etat permet dans la
gestion de l’aide à la pierre.

MEILLEUREMEILLEURE MIXITÉMIXITÉ URBAINEURBAINE POURPOUR L’INTÉGRATIONL’INTÉGRATION DEDE L’HABITATL’HABITAT
SOCIALSOCIAL

Le parcsocialestessentiellementlocalisédans lesquartiersEst (65% de l’offre HLM)
et dans la Bastide avec une problématiqueaujourd’hui davantageliée à sa
diversification (notamment en terme de localisation) qu’à un besoin quantitatif.

La demandeen logementsocial est différentesuivantqu’il s’agit d’une clientèlede
salariés(pour laquelle le logement HLM est uneétapedu parcoursrésidentiel)ou
d’une clientèleplus défavorisée.Ces deux types de demandes s’expriment avec des

Il s’agit donc decontinuerà assureruneproductionde logementssociauxdans le but
de diversification des produits et de leur localisation.Diversification qui suppose
d’apporter une réponse alternative à la demandetrès sociale (autre que cités
dévalorisées) et d’intervenir sur les quartiers demandés et déficitaires en offre HLM.

La productiondoit êtrecomplétée par desinterventionssur lescitésexistantesafin de
permettre uneévolution de cesquartiers : programmationpour rendrepossibleun
renouvellement(l’essentieldu parc a étéréhabilité), mais aussisur lesactionsde
valorisation (aménagement, d’équipement,…)
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Il s’agit donc de permettre aux organismes HLMd’avoir les élémentsprospectifs
concernantla demandesur laville deMontaubanet surl’agglomération,ainsique des
éléments d’évolution du marché locatif pour leur politique de gestion du patrimoine.

Il s’agit également de mettre enplace avec l’agglomération les conditions de
définition d’une stratégiede gestiondu parcsocial et les conditionsde la mise en
œuvre (programmations avec les services de l’Etat, recherche foncière,…)

Les enjeux sont donc :
�  de pallier les dysfonctionnements actuels de certains quartiers ou cités,
�  de mieux répondre à la demande dans ses différentes formes (segmentée),
�  d’intégrer les priorités affichées en matière de logement des populations
défavorisées.

UNUN TYPETYPE D’HABITATD’HABITAT INTERMÉDIAIREINTERMÉDIAIRE AA FAVORISERFAVORISER ETET LALA
MOBILISATION DE LA DEMANDEMOBILISATION DE LA DEMANDE

L’organisation actuelle de l’offre en logement ne permet pas d’optimiser la
requalificationet le réinvestissementde secteursurbainsstratégiques(uneproduction
qui privilégie l’accessionen diffus, faible mobilisationd’investisseursprivés avec
toutefoisaujourd’huiune dynamique émergente) et ce malgré unedemandepotentielle
et unmanqueconstatéde produitslocatifs de qualité(marchélocatif et accessionen
zone agglomérée fonctionnant bien,clientèlede nouveauxarrivantsdans un marché
de l’emploi en expansion)

ACCES AU LOGEMENT DE POPULATIONS SPÉCIFIQUESACCES AU LOGEMENT DE POPULATIONS SPÉCIFIQUES

Les jeunesLes jeunes          ::    

La problématique « population jeune » concerne la population étudiante mais
égalementcellesdespersonnelsintérimaires(au moins700 personnesjeunes)ou en
contratde travail à durée déterminée pourlesquellesl’accèsau logement peut poser
problème.

Des réponsesont été amenées pour le logement desétudiantsà travers la charte
« logementétudiant ». La questionse pose d’uneaction spécifique endirection des
jeunes non étudiants et notamment les jeunes salariés (en emploi précaire).

Deux problématiques différentes restent donc posées     :  
� cellede l’hébergement temporaire. Une offreexisteautraversdes logements du FJT
et desactionsmenées par lesCLLAJ ; elle permet globalement derépondreà la
demande.Cependant, des « pics » de demandessubsistentdurant les périodesd’été
notamment(emploissaisonniers)qui peuvent difficilementêtre absorbéspar l’offre
actuelle.

� Celle de l’accès au logement autonome : parcd’accueil mobilisable (état des
logements offerts) et conditions d’accès à ce parc (garanties apportées aux bailleurs). 
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Les personnes AgéesLes personnes Agées          ::    

La politique du logement en direction des personnes âgées s’est traduite par, outre
l’aide à domicile, la création de petites structures d’hébergement dans les quartiers :
deux structures ont été créées, une autre est en projet.

Faciliter l’accès à la propriété

Permettre aux familles à revenu modeste de pouvoiraccéderà l’accessionà la
propriétéen développantla productionde logements pour lalocation-accessionet en
permettant la réalisation de programme «Maison-Boorlo » à 100 000 €.

DEUX SECTEURS STRATÉGIQUES D’ÉVOLUTION URBAINEDEUX SECTEURS STRATÉGIQUES D’ÉVOLUTION URBAINE

Les secteurs stratégiques d’évolution urbaine sur la commune répondent à des
 :

1.1- 1.1- Les enjeux pour le Quartier EstLes enjeux pour le Quartier Est

1.1.1- Restructurer et revaloriser le quartier1.1.1- Restructurer et revaloriser le quartier  

Le QuartierEst estcomposéd’un amalgamede morceaux deville indépendantsles
uns desautres.Il s’agit deconcevoirun projetqui permette une meilleureirrigation du
quartier : l’aménagement d’unvrai morceau deville avec ses voies aménagées et
hiérarchisées,sesespaceset équipementspublics qui sont descatalyseurssociaux.
Cette restructuration nécessitera la démolition d’une partie des logements.

1.1.2- Diminuer le nombre de logements sociaux sur le quartier1.1.2- Diminuer le nombre de logements sociaux sur le quartier  

Le Quartier Est regroupeaujourd’hui 60% des logementssociaux de Montauban,
répartisen 3 ensemblesdistinctsconstruitsdans les années 70 : la CitéSellier (120
logements), la Cité desChaumes(513 logements) et LesJardinsd’Occitanie (363
logements). Laprogrammationprévoit la démolition de 589 logements du parcsocial
locatif et la reconstruction de 208 logements sociaux sur le quartier.

Pourrespecterla règledu «un pour un», 381 logementssociauxseront construits,en
petitsensemblesrépartissur leterritoirede lacommunautédeMontaubanet des Trois
Rivières.

1.2 - 1.2 - Les enjeux pour le Cœur de VilleLes enjeux pour le Cœur de Ville

1.2.1- Combattre la vacance1.2.1- Combattre la vacance
 
La vacanceresteendémique etélevée,malgré les efforts derénovation(plusde 30 %
devacanceen cœur deville). Une bonnepartiede ces logementsn’estpasdécemment
habitable.Ils souffrent d’unmanqued’entretien,de réhabilitationspartiellesqui ne
concernent pas toujours les parties communes, d’aménagements normés inadaptés au 
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cadrearchitecturalancien.Ils sont troppetitset l’accèsaux étagesest parfois bloqué
par descommerces.Certainsde ces logements fontl’objet de location provisoiresur
de courtes périodes.

1.2.2- Combattre l’insalubrité, l’indécence et les marchands de sommeil

La Ville commele PôleLogementSocialdesServicesdel’Etat se sont donnéscomme
priorité la lutte contrele logementinsalubreet le logementindigne,et de ce fait, se
sont donnés pour objectif de livrer bataille contre les « marchands de sommeil ».

2.  LES OBJECTIFS GENERAUX DE LA STRATEGIE DE RELOGEMENT2.  LES OBJECTIFS GENERAUX DE LA STRATEGIE DE RELOGEMENT

2.1- 2.1- Assurer une meilleure mixité socialeAssurer une meilleure mixité sociale

La recherched’une plus grande mixitésocialeest un fil conducteurpour les deux
quartiers concernésdirectement parl’opération mais cette dimension devraêtre
repriseà l’échelledu territoirecommunaldans lecadrede ladéfinition d’unepolitique
de peuplement.

Il s’agit, pour le Quartier Est, deréduire le nombrede logementssociauxet d’y
favoriserla constructionde logements àloyer intermédiaire(la FoncièreLogement) et
de logementsprivés.Le Projetde Rénovation Urbaineprévoit la constructionde 104
logements à loyer intermédiaire et de 144 logements en promotion privée.

Au Cœur deVille, il s’agit de favoriser la transformation des bâtimentsactuelsen
logementssociauxet/ou la constructionde petits ensembles de logementssociaux
(programmede 115 logementssociaux),d’inciter une reconquêtedu foncier par les
promoteurs privés pour améliorer l’offre en logements.

Sur le restedu territoire montalbanais, il faudraveiller à inclure dans les futures
opérationsd’aménagementdesîlots de logementssociaux,dans un soucid’atteindre
les objectifs de la loi SRU (20% de logements sociaux).

Par ailleurs, tout enrestantdans leprincipe de la reconstitutionde l’offre selon la
règle du « un pour un », ils’agit d’assurerla diversification de l’offre : logements
individuelsou encollectifs, en zonetrèsurbaineou périurbaine,logementlocatif ou
en accession, niveaux de loyer variés.

2.2- 2.2- Proposer à chaque ménage une solution de relogement adaptéeProposer à chaque ménage une solution de relogement adaptée

Dans lecadrede la gestiondes trajectoiresrésidentielles,il s’agit de proposerune
solution de relogement qui prend enconsidérationle souhait de chaque famille
(maintien sur lequartierou relogementailleurs)ainsi que lescontraintesde chacune.
L’ensemble desaspectsde la vie de chaqueménage(composition familiale, emploi,
formation,scolarité,réseau social,moyensde locomotion,ressourcesfinancières…)
sera pris en compte pour élaborer les propositions de relogement. 
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2.3- 2.3- Accompagner individuellement les ménagesAccompagner individuellement les ménages

En fonction desbesoinsde chaque famille, unaccompagnementsocial individualisé
seradéfini ayant pourobjectif de lasoutenirdans laprisededécisionface à l’offre de
relogement, lapréparationdu déménagementet l’appropriation de son nouveau
logement et versl’intégration dans lequartier d’accueil ou dans lequartier initial
remodelé.

2.4-Les villes de l’agglomération2.4-Les villes de l’agglomération

En dehors de Montauban, lesautresvilles de l’agglomérationconnaissentaussiune
évolutionde leur population,liée audynamismedu développement desconstructions.
Afin de participerà la mixité socialedans cesvilles, deux axes de développement
peuvent être proposés :

1. Aider à la réhabilitation des centres bourgs,
2. Favoriser des micro opérations d’habitat social.

---

Par laconventiondedélégationde compétence du conclueentre
le délégataireet l’Etat enapplicationdel’article L. 301-5-1 duCCH, l’Etat a confié au
délégatairepour une durée detrois ans,renouvelable,l’attribution desaidespubliques
en faveur de la rénovation de l’habitat privé et leur notification aux bénéficiaires. 

Dans cecadre,les décisionsd’attribution par le délégatairedesaidesen faveur de
l’habitat privé sontprisespardélégationde l’Agencenationalepour l’améliorationde
l’habitat aprèsavis de lacommissionlocaled’améliorationde l’habitat, dans la limite
des droits à engagement alloués. 

La présenteconvention,conclueenapplicationdel’article L. 321-1-1 duCCH,a pour
objet de déterminer lesconditionsde gestiondesaidespar l’ANAH et de fixer leurs
modalités de paiement par l’Agence.

Article 1  : Objectifs et financements

1.1 Objectifs 

1.1.1 Objectifs de rénovation du parc privé

En cohérenceavec le plan decohésionsociale,il est prévu laréhabilitationavec les
aides de l’Agence nationale pour l’amélioration de l’habitat (ANAH) de 452
logementsprivéspour la durée de laconvention,dont 182 logements depropriétaires
occupants,et en tenantcompte desorientationset desobjectifs des circulairesde
l’Agence nationale pour l’amélioration de l’habitat. 
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Dans le cadre de cet objectif global, sont projetés :

a) la production de 166 logementsprivés à loyers maîtrisés dont 90 àloyer
conventionnéà l’aide personnelleau logement (APL), et 76 àloyer intermédiaire,
dont 54 logements en 2006 (29 conventionnés et 25 intermédiaires),

b) la remise sur le marchélocatif de 69 logementsprivésvacantsdepuis plus de douze
mois, dont 22 logements en 2006,

c) le traitement de 35 logementsindignes, notammentdans le cadre de sortie
d’insalubrité ou de péril et de lutte contre le risque plomb, dont 10 logements en 2006.

1.1.2 Dispositifs opérationnels en cours ou projetés

L’annexe 2 de laconventiondedélégationde compétencessusviséeprécisela liste des
dispositifsopérationnelsen cours ouprojetésen matièred’habitatprivé (cf. annexe II
de la présente convention).

Pendant la durée de laconvention,la Présidentede la Communautéde Montauban
Trois Rivières approuve les programmes d'actions intéressant son ressort
conformément à l’article R 321-10-1 3ème alinéa du CCH.

1.2 Montants des droits à engagement

Le montantprévisionneldesdroits à engagementallouéau délégataire,dans la limite
desdotationsouvertesen loi de finances, pourl’habitat privé, incluant les aidesaux
propriétaireset les subventionséventuellespour ingénierie de programmeest de
2 515 100 euros pour la durée de laconventionconformémentà la conventionde
délégation de compétence.

La loi organiquerelativeauxlois de finances (LOLF) quientreenapplicationen 2006
conduit à appliquer une réserve d’utilisation sur les dotations budgétaires annuelles. 
Cette réserve affectera les montants des droits à engagement notifiés en début d’année.

Le montantprévisionnelallouépour l’année2006 est de 803 500 euros, dont 5%soit
40 175 euros font l’objet d’une réserve d’utilisation.

Un avenantannuelpréciseral’enveloppeallouéeà l’habitat privé pour les années
ultérieures.

Le montant annuel définitif est arrêté dans les conditions définies à l’article 7.1.

1.3 Aides propres du délégataire

Le montantglobal descréditsque ledélégataireconsacreraà l’habitat privé est de
1 110 000 euros pour la durée de la convention.
Le montant affecté par le délégataire pour l’année 2006 est de 370 000 euros.
Un avenant annuel viendra préciser l’enveloppe affectée pour les années ultérieures.
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Article 2 : Recevabilité des demandes d’aides

Sousréservedesconditionsparticulièresdéveloppéesci-après,l’ensemble desrègles
de recevabilitéet desconditionsd’octroi desaides applicablesà l’ANAH (articlesR
321-12 à R 321-21 du CCH)s’appliquentauxdécisionsprisespar ledélégataireselon
les règles fixées par le Conseild’administrationde l’Agence. Les instructionsdu
directeur général, conformémentà l’article R 321-7 duCCH, sont transmises au
délégataire. 

Des règlesparticulièresd’octroi desaidessont définies en annexe I dans les limites
fixées par l’article R 321-21-1 du CCH. 

Article 3  : Instruction, octroi et paiement des aides aux
propriétaires    

3.1 Instruction des aides de l’ANAH aux propriétaires

Les dossiers de demande de subvention sont déposés à la Délégation locale.

Les demandesd’aides sont établies au moyen de formulaires édités sous la
responsabilitéde l’ANAH. Ellessontinstruitespar ledéléguélocal de l’Agenceselon
la réglementationapplicable à l’ANAH. Sont concernéesles demandesd’aides
relativesà destravauxqui serontexécutéssur desimmeublessituésdans leressort
territorial du délégataire.

Lesconditionsd’impression des formulairesainsique descourriersd’instructionet de
notification sont définies en annexe III.

3.2 Octroi des aides de l’ANAH aux propriétaires 

3.2.1 Commission locale d’amélioration de l’habitat

Lesdécisionsd’attributiondesaidesou derejetdes demandesd’aidesontprisesaprès
avis de la commission locale d’amélioration de l’habitat.

Cette commission,présidéede plein droit par la présidentede la communautéde
MontaubanTrois Rivières ou son représentantest composée desmembresde la

Le secrétariat de la commission est assuré par la délégation locale de l’ANAH.
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3.2.2 Décision d’attribution des aides  

La présidentede lacommunautéde MontaubanTrois Rivièresdécidede l'attribution
des subventions,dans la limite desdroits à engagementannuelsprévus dans la
convention de délégation de compétence et desautorisations d’engagement
effectivement mises enplacepar l’ANAH dans lesconditionsprévuesà l’article 7.1
ou prononce lerejet des demandes d'aide,après avis de la commission locale
d’amélioration de l’habitat.

3.2.3 Notification des décisions d’attribution

Le déléguélocal de l’ANAH prépareles propositionsde notification correspondantes
et les présentepour signatureau délégataire.Celui-ci procèdeà la notification des
décisions aux bénéficiaires et en adresse une copie au délégué local de l’ANAH. 
Cescourrierscomportent les logos dudélégataireet de l’ANAH et indiquent,s’il y a
lieu, distinctement la part de chacun.

Article 4  : Subventions pour ingénierie de programmes 

Dessubventionspour ingénieriede programmes(article R 321-16 du CCH) peuvent
êtreattribuéespar ledélégataireaprèsavis de laCLAH, soit à lui-mêmeen tant que
maîtred’ouvraged’une opération,soit à d’autresmaîtresd’ouvragesressortissantde
son territoire.
Au début de chaque année, ledélégataireindique au délégué local le montant
prévisionnel des droits à engagementqu’il entend mobiliser poursubventionner
l’ingénierie des programmes sur son territoire.
Cessubventionssont imputées sur lesenveloppesde droits à engagementréservées
dans le budget de l’ANAH et gérées au nom et pour le compte du délégataire 

Les règlesapplicablespour l’attribution de cessubventionssontcellesdéfinies par la
réglementation de l’ANAH.
Les dossiersde demandes desubventionsfaites audélégatairesont instruits par le
déléguélocal qui préparela décisiond’attribution de subventionqui estsignéepar le
délégataire après avis de la CLAH. 

La notification est assurée par le délégataire qui en adresse copie au délégué local.

Article 5  : Tableau de bord financier 

Le déléguélocal de l’ANAH fournit chaquemois au délégatairele tableaude bord
financier relatif aux décisions d'attribution des aides permettant desuivre les
consommations par rapport aux droits à engagement.  

Article 6  : Paiement des aides 

6.1 Paiements des subventions aux propriétaires
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Elles sont instruitespar le déléguélocal de l’ANAH selon desrèglesidentiquesà
celles de l’engagement. 

Le paiement et lemandatementde la dépense sont effectués dans lesconditionsfixées
par la réglementation applicable à l’ANAH. 

Lors de la mise en paiement dessubventions,les vérifications du déléguélocal
s’appliquentaux éléments définis par le Règlementgénéraldel’Agencenotammenten
ce quiconcernela justification destravauxeffectués quiportesur la régularitéet la
conformité des factures présentées par les bénéficiaires par rapport au projet initial.

Les documentsnécessairesau paiement dessubventions,à savoir les fiches decalcul
et les bordereauxrécapitulatifs d’ordresde paiementrevêtus de la signaturedu
déléguélocal valant attestationde servicefait et ordre de payer, accompagnés des
pièces justificativescorrespondantessontétablispar ledéléguélocal de l’ANAH. Ils
sont transmis àl’agent comptable de l’ANAH. Le visa et le paiement de ces
subventionssont effectués sousréservede ladisponibilitédescrédits,par et sous la
responsabilité de l’agent comptable.
Les pièces justificativesdes paiements sontjointes au comptefinancier produit
annuellement par l’agent comptable à la Cour des comptes.

Les notificationsd’avis de paiement dessubventionsadressésaux bénéficiairespar
l’ANAH comportent,commeaustadede l’engagement, les logos dudélégataireet de
l’ANAH et indiquent distinctement, s’il y a lieu, la participation financière de chacun.

6.2 Paiements des subventions relatives aux prestations d’ingénierie des
programmes 

Pendanttoutela durée de laconvention,le paiement de cessubventionsestassurépar
l’ANAH au profit desbénéficiairessur la base desdécisionsprisespar ledélégataire,
conformément à l’article 4.

Le bénéficiairede lasubventionadresseau déléguélocal unedemandede paiement
par opération concernée, accompagnée des pièces justificatives correspondantes.

Le paiement et lemandatementde la dépense sont effectués dans lesconditionsfixées
par laréglementationapplicableà l’ANAH. Le dossierde paiement estinstruit sur la
base des documents produits par le bénéficiaire.

L’ordre de paiementrevêtude lasignaturedu déléguélocal pourvaloir attestationde
servicefait et ordrede payer, est transmis àl’agentcomptable de l’ANAH. Le visa et
le paiement de cessubventionssont effectués sousréservede la disponibilité des

Les pièces justificativesdes paiements sontproduitesdans lesmêmesconditionsque
celles des subventions aux propriétaires. 
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Le délégataires’engageàassurerla conformité desconventionsdeprogrammesdont il
serait l’initiateur et le signataire avec les clauses de la présente convention.

Article 7  : Modalités de gestion des dépenses 

7.1 Droits à engagements

Le montant définitif annuel desdroitsà engagementallouéà l’habitat privé fait l’objet
d’une réservation,dans la comptabilitébudgétairede l’ANAH, dans lesconditions
suivantes :

- 80% du montant des droits à engagement de l’année, au plus tard en février, 

- le solde des droits à engagement de l’année, au plus tard le 30 septembre.

Un avenantest conclu si laréserved’utilisation n’est pas libérée en totalité. Cet
avenantreprend le montant définitif destinéau parcprivé fixé par avenantà la
convention de délégation de compétence.

Les droits à engagementANAH allouésau délégatairepour l’annéeconsidéréesont
gérés au nom et pour le compte de celui-ci par le délégué local de l’Agence. 

7.2 Fonds inemployés : reliquats de droits à engagements de l’ANAH

Les droits à engagement nonconsommésau terme d’une année sont remis à
disposition du délégataire. Ils viennent abonder autitre de l’année suivante
l’enveloppededroitsà engagement affectée àcelui-ci.Le montant desdroitsannuelsà
engagement estprécisé par l’avenant annuel à laconvention de délégation de
compétence. 

Article 8  : Recours gracieux et contentieux  

Le traitement desrecoursgracieuxet contentieuxformés par lesbénéficiairesdes
subventionssur les décisionsdu délégatairerelève de sa compétence.L’ANAH
instruit pour le compte dudélégataireles recoursgracieuxet contentieux,forméspar
les bénéficiaires.  

Article 9  : Contrôle, retrait et reversement des aides

9.1 Contrôle a posteriori du respect des engagements souscrits par les
bénéficiaires des aides auprès de l’ANAH 

Les contrôles du respectpar les bénéficiairesdes subventionsdes engagements
souscrits vis-à-vis de l’Agence sont effectués par l’ANAH pour son propre compte. 

Les contrôlesa posteriori sur le respectdes engagements desbénéficiairesse font
selon la politique définie par le délégué local de l’ANAH.
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Toutefois, lesdispositionsde l’alinéa précédentn’excluentpas descontrôlespar le
délégatairequi doit avertir le délégué local de l’ANAH des manquementsaux
obligations pouvant être décelés

9.2 Retrait et reversement des aides

S’il s’avère que l’aide a été obtenue à lasuite de faussesdéclarationsou de
manœuvres frauduleuses, le reversement est de plein droit exigé. 
En cas de méconnaissance de laréglementationde l’ANAH, sans préjudice de
poursuitesjudiciaires, le reversementtotal ou partiel de l’aide est prononcé par le
président du conseil général ayant attribué la subvention.
Lesdécisionsde retrait et de reversement sontprononcéespar ledélégataire,dans les
conditionsfixées àl’article R. 321-21 duCCH, aprèsavis de lacommissionlocale
d’améliorationdel’habitat.Ellessont transmises sansdélaià ladélégationlocalepour
notification par l’ANAH au bénéficiaire de la subvention. 
Le délégatairestatue à son niveau le caséchéantsur le reversement desaides
complémentaires ou indépendantes attribuées sur son budget propre.

9.3 Recouvrement dessommessur crédits délégués de l’ANAH ayant donné lieu à
décision de reversement du délégataire

Le recouvrement est effectué parl’agence selon les règles applicables au
recouvrement dessommesdues auxétablissementspublics nationauxà caractère
administratif. 
Les titres correspondantssont émis et rendusexécutoirespar ledirecteurgénéralde
l’ANAH. 

Article 10     : Signature des conventions APL

Article en réservedans l’attente du décret relatif au conventionnementprivé qui
prévoit que les conventions APL seront signées par le délégataire.

Article 11 : Durée de la convention – date d’effet

La présenteconvention a la même durée que laconvention de délégation de
compétenceconclueenapplicationdel’article L. 301-5-2 duCCH. Elle prend effet et
fin aux même dates. 
Au terme de laconvention,si celle-ci n'est pasrenouvelée,les engagements du
délégataire pris par délégation de l’ANAH sont repris par l’ANAH.

Article 12  : Date d’effet de la convention - Demandes de subvention en
instance au 1 er janvier 2006

La présenteconventions’appliqueaux dossiersde demandes desubvention
concernantdes immeublessituéssur le territoire déléguédéposés à compter du 1er

janvier 2006. Lesdossiersde demandede subventiondéposés en 2005 sur lemême
territoire qui n’auront pu faire l’objet d’une décisionde la CAH avant le 1er janvier
2006, seront repris par le délégataireet instruits sur la base de laréglementation
applicable à la date de leur dépôt.
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Les demandes complémentaires auxdossiers agréésavant ladélégationde compétence
feront l’objet d’une nouvelle demandeet seront traitées selon la réglementation
applicable à la date de dépôt de ce nouveau dossier.

Article 13  : Suivi et évaluation de la convention 

L’ANAH fournit au délégataireles éléments qui lui permettent desatisfaireaux
obligationsde suivi et d’évaluationprévuesau titre V de la conventionde délégation
de compétence et notamment :

13.1 Bilan périodique de réalisation

La délégation locale de l’ANAH transmet au délégataire périodiquement :
� La liste des décisions d’attribution par le délégataire des aides à l’habitat privé 
� Le tableaude bordfinancier récapitulantles consommationspar programme

depuis le début del’annéeavec lerappeldu montant desdroits à engagement
prévu dans la convention

� Un tableaude bordlogements/travauxcumulant lesréalisationsen nombrede
logementsnotammentpour lesuivi desobjectifsdu plan decohésionsociale
(logements àloyer maîtrisé, logementsvacantsremis sur le marché, logements
ensortiesd’insalubrité,depéril et de saturnisme dans lecadrede laluttecontre
l’habitat indigne) et en montant de travaux.

La transmission peut s’effectuer sous forme papier ou sous forme de fichier Excel. 

L’ANAH pour le compte dudélégatairetransmet au ministèrechargédu logement les
informationsnécessairesà l’applicationde l’article 5.1 de laconventiondedélégation
de compétence.

13.2 Compte rendu financier annuel 

L’ANAH produit et transmet annuellement avant le 31janvier un compte rendu
financierde l’annéeécoulée,certifié par leDirecteur généralet l’agentcomptable. Ce
compte renduretracele nombreet le montant desdossiersengagés et des paiements
effectués ainsi que le reliquat de crédits inemployés.

13.3 Rapport annuel d’activités

Conformémentà l’article R 321-10-II du CCH, chaque année, ledéléguélocal de
l’ANAH établit un rapport d’activités, soumis pour avis à laCommissionlocale
d’améliorationde l’habitat, transmis audirecteurgénéralpour l’établissementd’un
rapport relatifà la mise en œuvre desdélégationsde compétence et à laréalisationdes
objectifs de l’ANAH. 

13.4 Rapports intermédiaire et final d’exécution 

A partir des éléments fournis par ladélégationlocalede l’ANAH, le délégataireétablit
les rapports,intermédiaireet final, d’exécutionde la conventionqu’il transmet au
Préfet.
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Article 14  : Conditions de révision

Les modifications de laprésenteconventionseronteffectuées par voied’avenant.Pour
ce qui concernel’application de l’alinéa 2 de l’article R.321-21-1 duCCH, les
modifications desrèglesd’octroi dessubventionsserontprisesen compte pour une
annéecivile et devrontêtredemandées pour le 1er septembreprécédantleur entréeen
vigueur.

S’il le souhaite, le délégatairepeut demander quesoit substituéeà la présente
conventionune autre conventionde gestiondans lesconditionsprévuesà l’article
L 321-1-1 duCCH. Cettesubstitutionne peutproduired’effet qu’au 1er janvier de
l’année suivant la conclusion de la nouvelle convention.

Article 15  : Conditions de résiliation 

La résiliationde laconventiondedélégationde compétenceconclueenapplicationde
l’article L. 301-5-1 du CCH entraîne de facto la résiliation de la présente convention.

Fait à Montauban le 27 Janvier
2006

La Présidente Par délégation
de la communauté   Le délégué local de l’ANAH
Montauban Trois Rivières

            SIGNE                                                               SIGNE
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ANNEXES

Annexe I : Règles particulières d’octroi des aides de l’ANAH .

Annexe II : Annexe 2 de laconvention de délégationde compétencesusviséesur les
dispositifs opérationnels en cours ou projetés en matière d’habitat privé.

Annexe III     : Prise en charge des coûts de fonctionnement.

Annexe IV : Textesrelatifs à la réglementationde l’ANAH (cf document A annexé à la
convention de délégation de compétence).

Annexe V : Loyers maîtrisés.
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Annexe I

Règles particulières d’octroi des aides de l’ANAH

Taux de subvention

En casd’avenantà la conventiond’OPAH en cours « Logementsdécentssur quartiers
anciensdeMontauban », les tauxmaximumdessubventionsANAH applicablesà compter du
1er janvier 2006 pour lesloyersmaîtrisésserontrelevésde 5pointsde façon à maintenir les
taux desubventionglobaux àleur niveauinitial (majoration + 5%), du fait de laparticipation
complémentaire du maître d’ouvrage. 
Dans le même objectif, le taux de baseconcernantles dossiers insalubrité chez les
propriétaires occupants sera également majoré de 5 points.
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Annexe II  

Programme d’intervention sur le parc privé 
(annexe 2 de la convention de délégation de compétences )

Les dispositifs opérationnels d’intervention sur le parc privé, tels qu’ils figurent ci–
dessous,contribuentà la miseen œuvre desobjectifsphysiques prévus dans la convention
de délégation. 

A - Opérations en secteur programmé déjà engagées au moment de la
signature de la convention de délégation 

�  OPAH « logements décents sur quartiers anciens de MONTAUBAN »

1 - Maître d’ouvrage : communauté d’agglomération de Montauban Trois Rivières

2 - Périmètre     d’intervention   : centre historique et faubourgs, quartiers anciens de
Villebourbon, Sapiac, et Villenouvelle. Le périmètre est délimité par : quai de Verdun, rue du
Dr Alibert, rue Léon Cladel, rue Bèche, rue du Fort, place Prax Paris, bd Gustave Garrisson,
rue Henri Marre, fbg Lacapelle, rue du Lycée, fbg du Moustier, impasse d’Angleterre, rue
Barry-Courtaud, rue Barbazan, quai de Sapiac, club Nautique, voie ferrée, rue Salengro,
impasse Vauban, rue Gustave Jay.

A l’intérieur de ce périmètre, des sous-secteurs prioritaires ont été identifiés par quartier :
- Villenouvelle : îlot Albert, îlot du Jeu de paume
- Cœur de ville 
- Les Faubourgs : rue de la Banque, rue du Lycée
- Sapiac : fin de la grand’rue Sapiac, rue Barbazan
- Villebourbon : îlot Aristide Briand

3 - Date de signature et durée de l’opération : La convention d’OPAH a été signée le 31
décembre 2003. La durée de l’opération est de 3 ans et doit s’achever au 31 décembre 2006.
La possibilité d’une prolongation a été introduite.

4- Engagements financiers des différents partenaires     sur 3 ans   : 

- Communauté d’agglomération :
*financement équipe d’animation : 106 743 € 
*aides aux travaux : 813 600 €

- ANAH : 
*aides aux travaux : 1 971 381 €

- Etat :
*aide au financement équipe d’animation : 17 850 €
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5 - Objectifs de l’OPAH     :   

L’OPAH vise à requalifier de façon durable l’habitat des quartiers anciens en traitant
prioritairement l’insalubrité et l’indécence des logements occupés, avec une action forte sur
les îlots prioritaires. L’action sera complétée par une mise en valeur du patrimoine
architectural et des espaces publics.

Objectifs quantitatifs :

- 180 logements locatifs dont 45 logements occupés en sortie d’insalubrité ou d’indécence
dont 50% minimum en loyers maîtrisés
- 30 logements occupés par leurs propriétaires

6 - Etat d’avancement à fin 2005 :

- Travaux générés : 2 286 023 €
- Logements locatifs concernés : 93
- Logements propriétaires occupants : 3
- Dotation ANAH consommée : 858 257 €

� PIG « Logement des travailleurs saisonniers agricoles »

1 - Maître d’ouvrage : chambre d’agriculture de Tarn-et-Garonne
2 - Périmètre : totalité du département
3 - Date de signature et durée de l’opération : 2 février 2004, pour une durée de 3 ans
jusqu’au 31 décembre 2006.
4 - Objectifs quantitatifs : 150 logements sur 3 ans
5 - Engagements financiers des différents partenaires sur 3 ans : 

*financement équipe d’animation : sur la base de 85 000 € 
- Chambre d’agriculture : 20% du coût
- ADEFA 82 : 20% du coût
- Etat : 20% du coût
- Conseil général : 30%

*aide aux travaux
- ANAH : 1 500 000 €

6 – Etat d’avancement à fin 2005 : 

- 7 dossiers ont été engagés pour 75 places 
- Travaux générés : 412 462 €
- Dotation ANAH consommée : 153 620 € 

A ce jour, aucun dossier n’a été engagé sur le territoire de la communauté d’agglomération de
Montauban.
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B - Opérations projetées au moment de l’élaboration de la convention de
délégation 

1 – OPAH de renouvellementurbainsur lacommunedeMontauban : lancement del’étudeen
2006 pour un démarrage en 2007.

2 – OPAH centres bourgs sur les autres communes de la communauté d’agglomération :
Lamothe-Capdeville, St Nauphary, Villemade, Montbeton, Albefeuille-Lagarde et Corbarieu. 
Lancement de l’étude fin 2006 ou 2007.
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Annexe III

Prise en charge des coûts de fonctionnement

Les imprimésde demandede subvention,avec laseule indicationdu logo de l’ANAH, sont
pris enchargeparcelle-ci,lorsquele délégatairesouhaitey voir figurer son logo un CD ROM
pourra lui être remis afinqu’il fasseréaliserlui mêmel’impression desimprimésavec les
deux logos ANAH /DELEGATAIRE.

Tous lescourriersadressésau demandeur peuventêtreimprimésgratuitement par l’ANAH en
faisantapparaîtreen noir et blanc les logos dudélégataireet de l’ANAH et sont envoyés dans
des enveloppes faisant apparaître le logo ANAH.

Dans le cas où ledélégatairesouhaiteraitque lescourrierssoientimpriméssur dupapierà
entêtede couleur,le délégatairefournit à ladélégationde l’ANAH le papierfaisant mention
des deux logos ainsi que les enveloppes correspondantes, le cas échéant.

Les frais d’adressage restent à la charge de celui qui procède à l’envoi des courriers. 
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Annexe IV

Textes relatifs à la réglementation de l’ANAH 
(cf document A annexé à la convention de délégation de compétence)

Parc privé

- Circulaire n°2002-68/UHC/IUH4/26 du 8 novembre 2002 relative aux opérations
programmées d’amélioration de l’habitat et au programme d’intérêt général.

Loyers

- Circulaire annuelle relative à la fixation du loyer maximal des conventions (n°2005-40 du
28 juin 2005)

Circulaire de programmation

- Circulaire UHC/IUH2.30/n°2001-89 du 18 décembre 2001 relative à la mise en œuvre de la
politique du logement et à la programmation des financements aidés de l’Etat pour 2002.

ANAH

- articles L. 321-1 et suivants 
- articles R. 321-1 à R 321-22

- arrêté du 28 décembre 2001 modifié portant approbation du règlement général de
l’agence nationale pour l’amélioration de l’habitat.

- arrêté du 31 mars 2003 et du 30 novembre 2004 portant approbation de modification
du règlement général de l’Agence nationale pour l’amélioration de l’habitat

- arrêté du 31 décembre 2001 relatif aux plafonds de ressources applicables à certains
bénéficiaires des subventions de l’Agence nationale pour l’amélioration de l’habitat
(JO du 3 janvier 2002)

- arrêté du 31 décembre 2001 relatif aux plafonds de ressources opposables à certains
bénéficiaires des subventions de l’ANAH, applicables dans certaines situations
exceptionnelles (JO du 3 janvier 2002)

- arrêté du 15 juillet 2003 relatif aux plafonds de ressources opposables à certains
bénéficiaires des subventions de l’ANAH en cas de certaines situations
exceptionnelles. 

- instruction n° I-2001-01 du 21 décembre 2001 relative à l’attribution des subventions
de l’ANAH à compter du 1er janvier 2002

- instruction n° I-2002-03 du 8 novembre 2002 relative à l’appréciation des plafonds de
ressources des propriétaires occupants ou assimilés bénéficiaires des aides de l’ANAH
au titre de l’article R 321-12 du CCH

- instruction n° I-2002-04 du 27 mai 2002 relative aux aides de l’ANAH aux travaux
réalisés dans les parties communes des immeubles situés dans le périmètre d’une
OPAH « copropriétés dégradées ».
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- instruction n° I-2003-01 du 7 février 2003 relative au contrôle des conditions
d’obtention des aides de l’Agence

- instruction n° I-2003-02 du 7 février 2003 relative aux opérations importantes de
réhabilitation 

- instruction n° I-2003-03 du 31 mars 2003 relative aux dossiers de sortie d’insalubrité

- instruction n° I-2003-04 du 24 octobre 2003 relative à l’adaptation du dispositif des
- aides de l’Agence. 
- instruction n° I-2003-05 du 30 décembre 2003 relative à diverses mesures applicables

à compter du 1er janvier 2004
- instruction n I.2004-01 du 9 avril 2004 relative à la réalisation de travaux

d’accessibilité et d’adaptation des immeubles ou des logements existants aux
 ;

- instruction n° I. 2004-03 du 5 novembre 2004 relative aux primes pour la remise sur le
marché locatif de logements vacants ;

- instruction n° I. 2004-04 du 5 novembre 2004 relative aux aides de l'ANAH aux
travaux réalisés dans les parties communes des immeubles situés dans le périmètre
d’une OPAH "copropriétés dégradées" et présentant des pathologies lourdes ;

- instruction n°I. 2005-01 du 24 janvier 2005 relative à la fixation des loyers
intermédiaires ANAH et à diverses règles relatives aux loyers maîtrisés

- instruction n° I. 2005-03 du 12 juillet 2005, relative aux aides de l’ANAH à
l’ingénierie des programmes d’amélioration de l’habitat privé. 

Annexe V
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Loyers maîtrisés
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